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Question au Ministre 

Nous sommes satisfaits de voir que le Gouvernement respecte la trajectoire de la LPM : la 
continuité dans ce domaine est essentielle, en particulier s’agissant de l’effort d’équipement. 

Cet été, vous avez pris une décision attendue sur les drones MALE. Pouvez-vous nous éclairer 
sur le choix du Heron TP, tant en ce qui concerne la satisfaction des besoins militaires que la 
politique industrielle sous-jacente ? Quelle est l’articulation entre cette solution d’attente et le 
futur drone MALE européen ? Quand le programme relatif à ce dernier sera-t-il lancé ? 

Réponse du Ministre 

… 
S’agissant du drone MALE, nous avons retenu une solution intérimaire en nous appuyant sur un 
projet piloté pour l’essentiel par le groupe Dassault. Mon prédécesseur a par ailleurs ouvert, dans 
le cadre de l’accord franco-britannique du 2 novembre dernier, des perspectives bilatérales. 

Pour le Heron TP, nous nous engageons dans la voie d’une solution intérimaire permettant 
d’éviter une solution de continuité avec l’actuel Harfang, grâce à la coopération ancienne et 
renouvelée du groupe Dassault avec le groupe israélien IAI, qui est aussi responsable de la 
plateforme Harfang. Cet industriel a choisi de changer de partenaire : nous avons accompagné 
cette décision, considérant que l’implication très forte en France du bureau d’études de Dassault 
Aviation nous garantissait une réponse rapide pour la solution intérimaire.  

S’agissant de la relation avec le Royaume-Uni, il faut distinguer plusieurs objectifs : les 
Britanniques sont déterminés à fixer avec nous les capacités et les objectifs du drone MALE de 
long terme et nous avons constitué un groupe de travail permanent entre nos militaires. Mais 
nous aimerions leur faire comprendre que si nous arrivons à un accord de définition de produit, 
nous pourrions, dans le respect des directives européennes, ouvrir une négociation qui ne soit 
pas un appel d’offres mondial. Nous devons les convaincre que, dans notre conception du long 
terme, nous voulons avoir des fournisseurs européens en partant de ceux qui sont aujourd’hui les 
plus impliqués, ce qui nous garantirait avec sécurité la continuité de l’évolution du dispositif. Au 
contraire, un appel d’offres mondial pourrait nous conduire à sélectionner des fournisseurs 
performants sur l’instant et absents au rendez-vous en période d’évolution des fournitures ou de 
réparation. 

Quand on sait que l’un de nos rares Harfang envoyés en Afghanistan a été paralysé plus d’un an 
sur un problème touchant un équipement, on peut se poser la question de savoir s’il est 
raisonnable de travailler avec des prestataires qui ne sont pas sous les ordres du donneur 
d’ordre.  

Le deuxième objectif de cette coopération est de ne pas répéter la double filière Eurofighter-
Rafale qui pouvait peut-être s’expliquer il y a encore vingt ans, mais qui serait incompréhensible 
aujourd’hui dans un système européen où tous les budgets nationaux sont contraints. 

Il faut inciter les Britanniques à partager notre conception de la politique industrielle. Nous 
devrions y parvenir. 


